
 
  



 
 
 
 

RENCONTRES NATIONALES  
DES GARDES CHAMPÊTRES 

 
 

10 octobre 2023 
Nancy 

 
 

Un métier grandeur nature  
à l’heure de la transition écologique 

 
 
 
 
 
A l’heure de la transition écologique, la protection de l’environnement au 
niveau local revêt une dimension importante qui est incarnée, dans certains 
territoires ruraux, par la présence d’un ou plusieurs gardes champêtres à 
l’échelle communale ou intercommunale. Le métier de garde champêtre 
consacre aussi les pouvoirs de police du maire en termes de sécurité et de 
tranquillité publique. Par ses missions de prévention, de recherche et de 
constatation des infractions, ce métier constitue également un maillon 
important du continuum de sécurité. A l’heure où le métier de garde 
champêtre séduit certains territoires urbains en raison des spécificités de ses 
prérogatives en lien avec la police de l’environnement, les rencontres 
nationales des gardes champêtres constituent une occasion privilégiée de 
réfléchir aux compétences spécifiques de ces fonctionnaires territoriaux et à 
leur mise en œuvre au travers d’expériences partagées, relatées par des 
professionnels de terrain.  

 
  



 
PROGRAMME 

 
Animation : Philippe Pottiée-Sperry, journaliste 
 
09h00  Accueil café 

Découverte de l’exposition « Les 10 engagements du CNFPT en 
faveur de la transition écologique »  

 
09h30  Ouverture institutionnelle 
   
 

Table ronde : Garde champêtre, la protection de l’environnement comme 
credo à l’échelle locale, communale ou intercommunale 

 
Les gardes champêtres sont considérés comme les gardiens de l’environnement 
du territoire sur lequel ils agissent. Ils disposent également de pouvoirs judiciaires 

étendus. En quoi les nouvelles dispositions prises par le législateur depuis 
quelques années confirment ce rôle des gardes champêtres ? 

 
10h00  Le garde champêtre, un gardien de l’environnement aux forts 

pouvoirs judiciaires 
  Point de vue juridique et statutaire 
  Hélène Tripette, formatrice en droit de l’environnement 
 
10h30  Témoignages 

Le cas de la brigade intercommunale de l’environnement de 
l’agglomération du Saint-Quentinois (02) 
Romain Janson, garde champêtre intercommunal, agglomération du 
Saint Quentinois 
L’action conjointe du garde champêtre et du ministère public  
Nora Pippenger et Mélodie Jamet (Parquet de Mulhouse) 

 
 

Table-ronde : Garde champêtre, un généraliste de la sécurité publique 
 

Le garde champêtre est avant tout un généraliste de la sécurité publique. Que 
disent les textes ? Que recouvrent précisément sur le terrain les compétences du 

garde champêtre sur ce sujet ? 
 
11h30  Point de vue juridique et statutaire 
  Cécile Hartmann, magistrat honoraire 
 
12h00  Retours d’expériences : témoignage d’un garde champêtre en 

poste dans un territoire rural et témoignage d’un garde 
champêtre dans un territoire plus urbain 

  Jean-Richard Penneroux, garde champêtre, Jouet-sur-l'Aubois (18) 
  Laure Pontoizeau, garde champêtre, La Rochelle (17) 
 
12h30   Déjeuner 
 
  



 
Table-ronde : Garde champêtre, un acteur clé pour un partenariat efficace au 

profit du « continuum de sécurité » 
 
Si la loi ne prévoit pas de convention de coordination entre les services de gardes 

champêtres et les services de l’État, le garde champêtre constitue toutefois un 
acteur important du continuum de sécurité. Sur quels textes les conventions de 

partenariat existantes s’appuient-elles ? Quelles sont les possibilités juridiques de 
travail partenarial entre le garde champêtre et les services de l’État ? 

 
13h30  Les fondements juridiques pour un partenariat efficace entre le 

garde champêtre et l’État 
  Point de vue juridique et statutaire  
  Géraldine Bovi-Hosy, formatrice dans le domaine juridique 
 
14h00  Retours d’expériences de partenariats entre services de gardes 

champêtres et l’État 
Convention de partenariat entre la commune de Cessenon-sur-Orb 
et la gendarmerie nationale 
William Ponsart, garde champêtre, Cessenon-sur-Orb (34) 
Convention en cours entre la Brigade Verte (Alsace) et l’Office 
français de la biodiversité (OFB) 
H. Beck, Brigade verte d’Alsace 
Sébastien Mutel, Chef de l’Unité Territoriale Nord du Haut-Rhin  
Direction Régionale Grand Est, Office français de la biodiversité 
Ludovic Le Maresquier, Adjoint au directeur régional, Chef du 
service police, Direction Régionale Grand Est, Office français de la 
biodiversité 
Illustration du travail partenarial entre gardes champêtres et 
gendarmerie nationale 
Commandant Pierre-Antoine Joubert, Chef d’escadron / Officier 
adjoint Prévention-Partenariat, Groupement du Haut-Rhin, 
Gendarmerie nationale 
Adjudant Sébastien Sauvage, Sous-officier référent environnement 
GGD 68, Enquêteur Atteintes à l'Environnement et à la Santé 
Publique, Officier de police Judiciaire (OPJ) en Brigade de 
recherches, Gendarmerie nationale 

 
 

Table-ronde : Le métier de garde champêtre : quelles perspectives ? 
 
Ces dernières années ont marqué le déclin des effectifs de gardes champêtres sur 

le territoire national, passant de 1240 agents en 2012 à 701 en 2020 (source : 
ministère de l’intérieur). Pourtant, certains territoires, y compris urbains, ont vu 
dans les compétences des gardes champêtres une opportunité en faveur de la 

sécurité publique sur leur territoire. 
 
15h00  Entre déclin et reprise des recrutements : quel avenir pour les 

gardes champêtres ? 
  Hérald Toutain, ville de Boulogne-sur-Mer (62)  
 
15h30  Conclusion 

Christian Comin, garde champêtre, Président de la Fédération 
nationale des gardes champêtres 
Noémie Angel, Directrice générale adjointe chargée du 
développement et de la qualité de la formation, CNFPT 

 
Inscriptions : code stage STXA1/001 

Renseignements sur le programme : Julien Lenoir - julien.lenoir@cnfpt.fr 

Renseignements sur les inscriptions : Karine Weigand - karine.weigand@cnfpt.fr 

Adresse de l’événement : INSET de Nancy, 1 Boulevard d’Austrasie, 54000 Nancy 
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